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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA HAUTE-CORSE

COMMUNE DE BASTIA
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Aléa modéré

Aléa fort

Aléa trés fort
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Enjeux forts

Enjeux faibles

Talwegs pour lesquels les constructions peuvent étre soumises a des prescriptions

Talwegs pour lesquels 5m de part et d'autre des berges ou une bande de 10m doit étre respecte

Talwegs pour lesquels 10m de part et d'autre des berges ou une bande de 20m doit étre respecté

tudié pour la crue de référence

éé

r

Talwegs pour lesquels l'aléa a ét
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PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

INONDATION DU GRAND BASTIA
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CARTOGRAPHIE DU ZONAGE REGLEMENTAIRE
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